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(54) Dispositif de garantie d'inviolabilité inclus dans les bouchons du type à vaet-vient

(57) Lesdits bouchons sontconstitués d'une pièce
fixe sur laquelle se déplace de façon guidée et entre
certaines limites une pièce mobile sous l'effet d'une
traction ou d'une poussée. Autour de la pièce mobile (2)
est formée, d'une seule pièce avec elle, une bande (3),
constituant une jupe périphérique, reposant d'un côté
sur la pièce fixe (1), tandis que de l'autre côté elle com-
porte des saillies superficielles (5) prévues pour consti-
tuer sur la même bordure de la bande des points de
jonction correspondants réalisant des entretoises de
liaison (7) avec le contour (8) de la pièce mobile (2) qui,
à son tour, reçoit sur sa jupe coulissante (9) des saillies
périphériques (10) qui engrènent avec une succession
de nervures (11) prévues à l'intérieur d'une jupe faisant
saillie de la pièce fixe (1) pour réaliser un ensemble
monobloc impénétrable qui ne peut être altéré que par
une rotation.
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Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif
dans les bouchons thermoplastiques du type "tirer-
pousser", c'est-à-dire ceux réalisés au moyen de deux
pièces, l'une mobile pouvant coulisser sur une autre
pièce fixe dans un mouvement de va-et-vient entre cer-
taines limites qui déterminent la bonne ouverture et la
fermeture du bouchon concerné.
[0002] Ces bouchons sont accompagnés dans leur
commercialisation d'une troisième pièce, faisant fonc-
tion de scellement de garantie, ajoutée de façon tout à
fait indépendante par rapport aux pièces constituant le
bouchon proprement dit.
[0003] L'invention de référence évite ladite troi-
sième pièce, composante des solutions antérieures, en
proposant un agencement simple à réaliser qui simplifie
la structure sans dégrader aucune des fonctions de
garantie d'inviolabilité réalisées avec la pièce mobile.
[0004] A cette fin, la solution selon l'invention pro-
pose que le couvercle mobile lui-même, qui se déplace
en va-et-vient, comporte une bande périphérique qui,
grâce à ses caractéristiques constructives, est montée
sur la pièce fixe et s'y adapte en ajustement parfait.
[0005] Selon l'invention, autour de la pièce mobile,
ou couvercle, est formée d'une seule pièce avec elle,
une bande, constituant une jupe périphérique, reposant
d'un côté sur la pièce fixe, tandis que de l'autre côté elle
comporte des saillies superficielles prévues pour cons-
tituer sur la bordure même de la bande des points de
jonction correspondants réalisant des entretoises de
liaison avec le contour de la pièce mobile qui, à son
tour, reçoit sur sa jupe coulissante des saillies périphé-
riques qui engrènent avec une succession de nervures
prévues à l'intérieur d'une jupe faisant saillie de la pièce
fixe pour réaliser un ensemble monobloc impénétrable,
qui ne peut être altéré que par une rotation.
[0006] L'invention est décrite ci-après en relation
avec les figures annexées.

La figure 1 est une vue en élévation du dispositif
d'inviolabilité selon l'invention ;

La figure 2 est une vue en élévation en coupe qui
montre les particularités constructives et fonction-
nelles du bouchon selon l'invention;

La figure 3 représente l'assemblage bouchon-cou-
vercle dépourvu de la bande de scellement incor-
porée selon l'invention.

La figure 4 est une vue en élévation en coupe du
bouchon en position d'ouverture.

La figure 5 est une vue en plan du dispositif selon
l'invention.

[0007] Il existe une variété de bouchons thermo-

plastiques pour des récipients, consistant en une pièce
fixe faisant office de capuchon 1 sur laquelle se
déplace, entre deux limites correspondant à l'ouverture
et à la fermeture, sous l'effet de poussée ou de traction,
une pièce mobile, faisant office de couvercle 2, qui
garantie l'inviolabilité du bouchon au moyen de l'adjonc-
tion d'une troisième pièce faisant office de scellement.

[0008] La solution selon la présente invention per-
met d'éviter cette troisième pièce par le fait qu'elle pré-
voit que le couvercle 2 comporte autour de lui et d'une
seule pièce avec lui, la bande de scellement 3 consti-
tuant une jupe 4 périphérique qui, d'une part repose sur
la partie supérieure du capuchon 1 tandis que, d'autre
part, elle porte des saillies superficielles 5 régulière-
ment réparties, qui avancent par rapport à la bordure 6
de la bande 3, elle-même sous forme d'entretoises de
liaison 7 avec le contour 8 du couvercle 2 pour consti-
tuer des points de faiblesse au déchirement.
[0009] Sur la jupe coulissante 9 du couvercle 2 sont
constituées des saillies 10 en prise avec une succes-
sion de nervures 11 prévues à leur tour à l'intérieur de
la jupe 12 qui dépasse de la partie supérieure du capu-
chon 1.
[0010] Toutes ces caractéristiques telles que décri-
tes concourent à constituer un ensemble monobloc et
inaccessible garantissant l'inviolabilité du récipient.
[0011] Afin d'utiliser le récipient, une rotation de la
bande de scellement 3 par rapport au couvercle, qui est
fixe en rotation grâce aux saillies 10 engrenant dans les
nervures 11, permet de déchirer les entretoises 7. Le
récipient est alors débouché par traction vers le haut de
la pièce mobile 2 qui se déplace jusqu'à une butée. Il est
refermé par pression sur cette même pièce vers le bas
jusqu'à une autre butée.
[0012] L'enlèvement de la bande 3 permet de révé-
ler que le flacon a été ouvert.

Revendications

1. Dispositif de garantie d'inviolabilité inclus dans des
bouchons dits à va-et-vient, lesdits bouchons étant
constitués d'une pièce fixe sur laquelle se déplace
de façon guidée et entre certaines limites une pièce
mobile, ou couvercle, sous l'effet d'une traction ou
d'une poussée, caractérisé en ce que, autour de la
pièce mobile (2), ou couvercle, est formée d'une
seule pièce avec elle, une bande (3), constituant
une jupe périphérique, reposant d'un côté sur la
pièce fixe (1), tandis que de l'autre côté elle com-
porte des saillies superficielles (5) prévues pour
constituer sur la même bordure de la bande des
points de jonction correspondants réalisant des
entretoises de liaison (7) avec le contour (8) de la
pièce mobile (2) qui, à son tour, reçoit sur sa jupe
coulissante (9) des saillies périphériques (10) qui
engrènent avec une succession de nervures (11)
prévues à l'intérieur d'une jupe faisant saillie de la
pièce fixe (1) pour réaliser un ensemble monobloc
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impénétrable qui ne peut être altéré que par une
rotation.
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